




Eléments explicatifs du 

Compte Financier Unique 2024 

Budget principal 

Mme Elisabeth LAROCHE, vice-présidente, rappelle que le compte financier unique, comme le budget 

primitif, est présenté et voté par nature. 

Hors reports, les dépenses de fonctionnement se sont élevées en 2024 à 59 163 397,88 € dont 
423 049,85 € de charges rattachées, tandis que les recettes de fonctionnement ont atteint 
68 627 226,45 €. 

Sur le chapitre 011, les charges à caractère général, des mandats ont été émis à hauteur de 

12 372 974,05 €, soit 79,9 % des crédits ouverts. 

Sur le chapitre 012, les charges de personnel, des mandats ont été émis à hauteur de 5 059 022,97 €, 
soit 81,6 % des crédits ouverts. 

Hors reports et restes à réaliser, les dépenses d’investissement se sont élevées à 16 888 369,46 €, 
tandis que les recettes d’investissement ont atteint 16 341 364,65 €. 

Les mandats émis et les restes à réaliser des dépenses d’équipement se sont élevées à 14 626 353,63 €, 
soit 37,4 % des crédits ouverts. Les subventions d’équipement, y compris les restes à réaliser, ont 
atteint 4 491 044.91 €. 
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Cessions 2024 Montant Acquisitions 2024 Montant

Cession parcelle ZR 113 - ZAE en Beauvoir - Château-Gaillard 144 449,68 Acquisition parcelle Oudoul  - ZAE Point Bœuf - Ambérieu-en-Bugey 350 000,00                        

Acquisition parcelle Guillemot - Petit Prince - St-Maurice-de-Rémens 2 282,00                            

Acquisition parcelle Roux - Petit Prince - St-Maurice-de-Rémens 126,00                               

Acquisition parcelle Alix - petit Prince - St-Maurice-de-Rémens 18 884,98                          

Transfert de propriété EPF - BS 251 Rollin 314 302,55                        

Total 144 449,68 Total 685 595,53 

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 - Bilan des cessions et acquisitions immobilières

Budget Principal CCPA
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Nombre 
d'élus 

concernés
Nom Qualité

Indemnités de fonction 
brutes annuelles perçues

1 M. GUYADER Jean-Louis Président 40 689,24 €

2 M. BEAUFORT Éric Vice - Président 11 507,76 €

4 M. BRUNET Joël Vice - Président 11 507,76 €

5 M. FABRE Daniel Vice - Président 11 507,76 €

6 M. GAGNE Jean-Pierre Vice - Président 11 507,76 €

7 M. JACQUIN Marcel Vice - Président 11 507,76 €

8 Mme LAROCHE Elisabeth Vice - Présidente 11 507,76 €

9 M. MARTIN Daniel Vice - Président 11 507,76 €

10 M. MILLET Patrick Vice - Président 11 507,76 €

11 M. MOINGEON André Vice - Président 11 507,76 €

12 M. PERRET Bernard Vice - Président 11 507,76 €

13 Mme PETIT Aurélie Vice - Président 11 507,76 €

14 Mme BOUCHARD Sylviane Conseillère déléguée 2 959,56 €

15 Mme CANARD Josiane Conseillère déléguée 2 959,56 €

16 Mme FALCON Liliane Conseillère déléguée 2 959,56 €

17 Mme LEVRAT Gisèle Conseillère déléguée 2 959,56 €

18 M. LIMOUSIN Christian Conseiller délégué 2 959,56 €

19 M. PELLETIER Jean-Alex Conseiller délégué 2 959,56 €

20 M. PEYSSON Jean Conseiller délégué 2 959,56 €

21 Mme RIGHETTI-GILOTTE Sylvie Conseillère déléguée 2 959,56 €

22 Mme VEYSSET RABILLOUD Françoise Conseillère déléguée 2 959,56 €

193 910,64 €Total des indemnités perçues sur 2024

Etat annuel des indemnités perçues par les élus locaux 2024 
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